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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

La Suisse et la Principauté de Liechtenstein ont conclu un accord sur l’assistance
mutuelle en cas de catastrophe ou d’accident grave. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.11.2005
ELIE BURGOS

Les chambres ont ratifié l’accord avec la Principauté de Liechtenstein sur l’assistance
mutuelle en cas de catastrophe ou d’accident grave. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.09.2006
ELIE BURGOS

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux adopté,
en vote final, le projet d'arrêté fédéral portant approbation de l’accord entre la Suisse
et le Liechtenstein sur l’assurance des dommages dus à des événements naturels
exploitée par des entreprises d’assurance privées. Hormis les interventions des
rapporteurs de commission et du conseiller fédéral en charge du DFF, l'objet en
question n'a suscité aucun commentaire. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2016
AUDREY BOVEY

1) FF, 2005, p. 6251 ss.
2) FF, 2005, p. 6251 ss.; BO CN, 2006, p. 184; BO CE, 2006, p. 769.
3) BO CE, 2016, p. 23 ss.; BO CE, 2016, p. 240 ; BO CN, 2015, p. 2270 ss.; BO CN, 2016, p. 571 ; FF, 2015, p. 6317 ss.
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